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COMPTE – RENDU  

DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du lundi 05 mai 2008 
 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 28 avril 2008 
Date d'affichage du compte rendu : 6 mai 2008 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 27 
Président : Mr Maurice FLEURY, Maire 
Secrétaire de Séance : Mr André ROUX 
 

Présence du Conseil Municipal 

 
Assistait également à cette réunion : Joëlle CHAMARIE, D.G.S. 

 
  
 
 
 
 
 

N° CONSEILLER MUNICIPAL PRESENT ABSENT REPRESENTE 
1 FLEURY Maurice X     
2 CLERC-REYBIER Catherine X     
3 ROUX André X     
4 FORMISYN Pascal X     
5 BERTHOUD Myriam X     
6 JAILLARDON Marianne X     
7 CALARD Michel X     
8 GIGOT Michel X     
9 BAZOUIN Josiane      X  par Maurice FLEURY 
10 MALANDRIN Dominique X     
11 MARCHINI Françoise X     
12 ARNAUD Pierre X     
13 ROCHON Marie-Claire X     
14 GERAULT François X     
15 GARBAY Christine X     
16 DE TESTA Brigitte X     
17 JACQUET Gérard X     
18 PLOCKYN Marianne X     
19 SENTIS Dominique X     
20 MEZAACHE Houcine     X par Marianne JAILLARDON 
21 FONTANGES Séverine X     
22 SAUZAY Laurent X     
23 PAGNON Jacqueline X     
24 FAYOLLE Pierre X     
25 ELMASSIAN Thierry X     
26 TRINTIGNAC Marie-Jo X     
27 RAVINET Georges X     
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I. Approbation du compte-rendu de la séance du Conseil Municipal du  21 avril 2008 
 
M.J. TRINTIGNAC apporte une prŽcision sur la discussion de la dŽlibŽration n¡ 1 concernant lÕŽlection 
des dŽlŽguŽs de la Commune ˆ TECHLID : la politique du logement Žtant de compŽtence 
communale, elle voulait dire Žgalement quÕil ne faut pas attendre que Charbonni•res acc•de ˆ la 
prŽsidence de TECHLID pour mettre en place une politique de logement. 
 
Monsieur le Maire est dÕaccord avec cette remarque et rappelle les programmes immobiliers dont les 
dossiers sont en cours actuellement : Rue du Docteur Girard, petit Casino, MŽridien Est, Chemin du 
Siroux. Tous ces dossiers seront vus en commission dÕurbanisme, et font lÕobjet dÕune collaboration 
Žtroite avec le Grand Lyon. 
 
Cette prŽcision Žtant apportŽe au compte-rendu, celui-ci est approuvé à l’unanimité. 
 
 

II. Communication 
 

Signature d’un contrat de maîtrise d’œuvre avec M. Jean-Yves QUAY, architecte D.P.L.G. pour 
la création d’un espace « Passerelle » dans l’école maternelle. 
 
Le contrat de ma”trise dÕÏuvre concernant la crŽation dÕun espace Ç Passerelle È dans lÕŽcole 
maternelle est prŽsentŽ par AndrŽ ROUX. LÕimplantation se fera sur la B.C.D. de lÕŽcole maternelle et 
une partie de la cour actuelle. Trois architectes ont rŽpondu. J.Y. QUAY a ŽtŽ retenu sur les crit•res 
dÕexpŽrience, savoir faire et montant dÕhonoraires. Nous sommes en attente dÕun projet de sa part qui 
sera examinŽ en commission dÕurbanisme. 
 
M. JAILLARDON rappelle que le 11 avril dernier a eu lieu la crŽation effective de la 6•me  classe de 
maternelle. 
 
T. ELMASSIAN estime avoir eu des informations insuffisantes sur ce dossier. Il semble quÕon nÕa pas 
demandŽ dÕesquisse alors que lÕinsertion paysag•re est primordiale. 
 
A. ROUX rŽpond quÕil ne sÕagit que dÕajouter un sanitaire et deux dortoirs, pour une surface de 50 m2. 
Il est nŽcessaire en outre de faire vite. 
Monsieur le Maire pense que la prŽsentation de la note de synth•se elle -m•me est frustrante. La 
terminologie des marchŽs de travaux peut rebuter les non spŽcialistes. Mais il rappelle quÕil ne sÕagit 
que dÕune communication, dont le contexte prŽsente deux caractŽristiques : 
 

- Charbonni•res a la chance de conna”tre deux ouvertures de classes, en maternelle et en 
primaire, et le Maire en est fier. Il y a eu de lÕinformation sur ce dossier, mais il semble difficile 
de mobiliser les Žlus : les rencontres organisŽes le samedi matin ont eu peu de succ•s. 
Certes, le Conseil Municipal est une tribune, un lieu dÕŽchanges et de dŽbats. Mais au-delˆ  de 
cet aspect, A. ROUX peut tout ˆ fait servir de guide  aux Žlus qui le souhaitent pour expliquer 
le projet et faire visiter le site ; 

 
- Il est question que lÕEtat se dŽsengage des classes maternelles. LÕEducation Nationale 

prendrait en charge les enfants ˆ compter de 5 ans. JusquÕˆ 5 ans, les enfants seraient 
accueillis par les Communes, comme en Allemagne par exemple. Cette Žvolution pourrait 
avoir lieu avant la fin du mandat. 

 
M.J. TRINTIGNAC aurait aimŽ un schŽma du projet dÕimplantation. Monsieur le Maire est dÕaccord sur 
ce principe. 
 
T. ELMASSIAN ajoute quÕen dŽbut de mandat, cÕest le bon moment pour changer de mani•re de faire. 
Charbonni•res nÕest pas la seule Commune o• il y a des ouvertures de classes. On esp•re garder ces 
classes. Il aurait fallu se positionner sur une rŽflexion globale et peut-•tre fa ire du provisoire. Les 
effectifs scolaires augmentent, cÕest bien. Les Communes qui vieillissent trop nÕont pas beaucoup 
dÕavenir. 
Monsieur le Maire est dÕaccord avec ces affirmations. 
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III. Délibérations 

 
 

1. Approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal 
 
 
Monsieur le Maire prŽsente le projet de r•glement intŽrieur, inspirŽ du prŽcŽdent et comportant 
quelques modifications de dŽtail. 
 
T. ELMASSIAN trouve que le dŽlai minimum de 5 jours francs, mentionnŽ ˆ lÕarticle 2, pour Žtudier les 
dossiers, est beaucoup trop court dans le cas de dossiers compliquŽs. 
Monsieur le Maire rappelle que dans la prŽcŽdente mandature, il avait proposŽ des commissions 
gŽnŽrales au moins trois semaines avant les rŽunions du Conseil Municipal pour les gros dossiers. 
 
M.J. TRINTIGNAC demande si ce projet de r•glement intŽrieur est conforme ˆ ce qui se fait ailleurs, 
et sÕil est obligatoire dÕen Žtablir un. M. FLEURY rŽpond quÕil sÕagit dÕune obligation lŽgale assez 
rŽcente. Cette Žvolution est saine, car elle oblige ˆ avoir un cadre et des rŽflexions. Le dossier du 
r•glement intŽrieur de Charbonni•res nÕŽtant visiblement pas assez pr•t, il propose de retirer la 
dŽlibŽration de lÕordre du jour. Elle pourra •tre prŽsentŽe ˆ nouveau ̂ un prochain Conseil Municipal, 
apr•s examen en co mmission gŽnŽrale. 
 
La délibération est retirée de l’ordre du jour. 
 

 
2. Prolongation de la convention de délégation de service public pour la gestion du 

restaurant scolaire pour une durée de 6 mois 
 
 
Monsieur le Maire juge plus sage de ne pas agir dans l’urgence pour cette délégation de service 
public, pour donner du temps à la réflexion et à l’analyse complète des dossiers. 
 
T. ELMASSIAN signale que l’intérêt général en matière de D.S.P. et de marchés publics est un concept 
restreint. Sera-t-il accepté en l’espèce ?  
Monsieur le Maire répond qu’il y a vraiment nécessité de faire un bilan complet du fonctionnement du 
service. La Commune a beaucoup investi pour la qualité de la restauration scolaire. Le grand nombre 
d’inscriptions certains jours met parfois le cuisinier en difficulté. 
 
T. ELMASSIAN confirme que la qualité de la restauration est très bonne. Ce qu’il faut remettre en 
cause, c’est le principe des inscriptions. 
 
Monsieur le Maire conclut en disant qu’il s’agit bien d’une réflexion de fond sur le contenu et la forme 
de la délégation de ce service public. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 
 
 

3. Constitution de la Commission Communale des Impôts Directs  
 
 
Monsieur le Maire explique que cette commission se réunit une fois par an pour la mise à jour des 
bases d’imposition des impôts locaux (taxe d’habitation, foncier bâti et non bâti), d’après l’examen des 
permis de construire et les aménagements connus des propriétés. Cette commission est composée de 
16 personnes (8 membres titulaires + 8 membres suppléants) retenues parmi 32 noms proposés au 
service des impôts. 
 
M.J. TRINTIGNAC demande comment la liste soumise au Conseil Municipal a été constituée. 
Monsieur le Maire répond s’être basé sur l’historique des commissions précédentes, en incluant 
quelques personnes qui ont fait une demande express de participation. Il a aussi tenu compte de la 
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connaissance de la Commune qu’ont les candidats, et de leur répartition géographique sur 
Charbonnières. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 

 
 
4. Décision modificative n°1 au budget principal 2008 

 
 
P. FORMISYN, adjoint aux finances, expose la nécessité de cette décision modificative, pour deux 
raisons : 

- une erreur du nouveau système informatique des trésoreries a fait que les restes à 
réaliser (dépenses d’investissement) du B.P. 2008 n’ont pas été financés ; 

- des dépenses supplémentaires importantes (ajustement de la contribution au SIGERLy, 
financement Charbonnières-les-Bains 2026) sont apparues. 

 
Il faut donc rétablir l’équilibre du budget en supprimant les restes à réaliser non justifiés, en ajustant 
le financement des travaux engagés, et en utilisant les recettes supplémentaires provenant 
notamment du Produit des Jeux, et de la participation de l’association syndicale des copropriétaires  
aux travaux du bassin des Verrières. 
 
M. MALANDRIN demande si l’erreur a été vue par la Trésorerie. P. FORMISYN répond que, s’agissant 
d’une erreur informatique, elle n’a pas été détectée à temps. 
 
G. JACQUET demande si les annexes fournies avec la note de synthèse représentent le nouveau 
budget. P. FORMISYN répond affirmativement, en précisant qu’il n’y a pas la nouvelle balance. 
 
T. ELMASSIAN aurait aimé être informé de l’ajustement demandé par le SIGERLy, afin de pouvoir en 
faire la remarque au Président lors du dernier Comité Syndical. P. FORMISYN convient que cela aurait 
été une bonne idée. 
 
T. ELMASSIAN constate que l’inscription complémentaire pour C.L.B. 2026 correspond à un quart de la 
dépense initiale. S’agit-il d’un glissement d’un exercice sur l’autre ? Monsieur le Maire répond par 
l’affirmative. Cette inscription avait été omise par les services comptables de la Mairie. 
 
Monsieur le Maire ajoute que la Trésorerie a changé son système de suivi comptable. Le B.P. a été 
voté sans que ni les services communaux, ni la Trésorerie n’aient fait la balance générale des 
comptes. L’erreur a été découverte en avril lorsque les balances sont sorties. Cela ne pourra plus se 
reproduire car les logiciels ont été verrouillés pour que les documents soient équilibrés. Cet épisode 
aura eu au moins l’avantage de nous obliger à un apurement des restes à réaliser.  
 
Quant au SIGERLy, Monsieur le Maire rappelle que l’année 2007 a été une année importante de 
restructuration et de remise à plat. Les services du SIGERLy, dans l’envoi des appels à contribution en 
novembre 2007, avaient oublié de mentionner le règlement des travaux d’enfouissement de réseaux. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 
 
 

5. Décision modificative n°1 au budget « Culture Alpha » 2008 
 

 
P. FORMISYN explique que la même anomalie informatique a produit les mêmes effets que pour le 
budget principal. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 
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6. Décision modificative n°1 au budget « SCI Bureaux France Charbonnières » 2008 
 
P. FORMISYN explique que cette décision modificative est nécessitée par les mêmes causes déjà 
exposées. Il ajoute avoir bon espoir que l’emprunt d’équilibre voté ce soir ne soit pas nécessaire. En 
effet, les travaux de rafraîchissement de l’ensemble des locaux ont entraîné une hausse des loyers qui 
va provoquer des recettes supplémentaires. 
 
La délibération est votée à l’unanimité. 
 
 

7. Octroi d’une garantie d’emprunts à Alliade Habitat concernant le financement de 3 
logements PLS à Charbonnières-les-Bains 

 
8. Décision modificative n°1 au budget « SCI Bureaux France Charbonnières » 2008 

 
 
Les délibérations n° 7 et n° 8 concernent toutes deux la participation de la Commune à l’opération 
immobilières 23-25 Avenue Général de Gaulle, pour la réalisation de trois logements sociaux par la 
S.A. d’H.L.M. Alliade. Elles sont donc discutées en même temps. 
 
G. RAVINET demande pourquoi la garantie d’emprunt n’e pas été sollicitée plus tôt. Monsieur le Maire 
répond que le cadrage financier est lié au déroulement de la procédure de vente. La Caisse des 
Dépôts demande un dossier bien avancé pour instruire les demandes d’emprunts. 
G. RAVINET pense que la Mairie n’a rien en retour dans ce dossier. Elle aurait pu acheter un 
appartement aux Ombrages pour 185 000 € et le conventionner en logement social. 
Elle ne l’a pas fait. Monsieur le Maire répond que cet appartement était déjà vendu, ce que contestent 
G. RAVINET et M.J. TRINTIGNAC. 
 
Monsieur le Maire ajoute que si on avait acheté un appartement aux Ombrages, cela aurait eu un 
coût. Le coût sera similaire pour trois logements sociaux supplémentaires pour la Commune au 
Mazarin. Ces deux dossiers n’ont rien à voir. Par ailleurs, la procédure de la garantie d’emprunt pour 
les bailleurs sociaux fait partie intégrale de la procédure du logement social en France. Ainsi pour les 
programmes du Chemin du Siroux et du Méridien, les négociations vont commencer pour équilibrer 
leur financement. 
De plus, tout ce qui est supporté par les Communes pour développer le logement social, est pris en 
compte dans le calcul de leur pénalité annuelle correspondant aux logements sociaux manquants. 
 
M.J. TRINTIGNAC pense qu’on aurait pu également acheter l’appartement aux Ombrages. Monsieur le 
Maire en convient, mais il a été alerté trop tard et le regrette. 
 
T. ELMASSIAN trouve dommage que la délibération du 24 mai 2007 qui a octroyé une subvention à 
Alliade n’ait pas été plus loin dans la garantie d’attribution de ces logements par la Commune. Pour 
200 000 € , la Commune pouvait avoir plus d’exigences. Monsieur le Maire répond que la Commune 
veille à être très exigeante dans les transactions, ce dont les services du Grand Lyon peuvent 
témoigner. 
 
Les deux délibérations n° 7 et n° 8  sont votées à l’unanimité. 
 
 
 

9. Autorisation de signer le marché de maîtrise d’œuvre avec l’architecte lauréat du 
concours pour la restructuration de la Mairie 

 
                                                                           
Monsieur le Maire rappelle quÕen 2007 un programmiste a travaillŽ sur le dossier dÕextension de la 
Mairie, pour analyser les besoins en termes de bureaux, salles de rŽunion, archives, et aider ˆ b‰tir le 
cahier des charges du concours. 
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Un concours dÕarchitectes a donc ŽtŽ lancŽ en juillet 2007 selon la procŽdure classique. Onze 
rŽponses ont ŽtŽ re• ues, trois candidats ont ŽtŽ retenus pour prŽsenter une esquisse. Le jury, rŽuni le 
18 dŽcembre 2007 a portŽ son choix sur le projet qui lui semblait rŽpondre le mieux aux crit•res du 
cahier des charges. Il sÕagissait du projet du Cabinet JPGA. 
 
Monsieur le Maire prŽsente un diaporama du projet, et tout dÕabord le plan de masse qui crŽe 380 M2 
supplŽmentaires. La Place de lÕEglise nÕest pas modifiŽe, le b‰timent est en lŽger retrait par rapport ˆ 
lÕEglise. Le choix architectural est rŽsolument moderne, cohŽrent avec les volumes de la halte-
garderie et de la mŽdiath•que. I l ne dŽtruit pas lÕexistant. LÕaccueil actuel serait conservŽ pour les 
mariages. LÕaccueil quotidien sÕouvrira sur la Place Bad-Abbach, dans une fa•ade beaucoup plus 
ouverte que la fa•ade actuelle.  
 
A. ROUX commente les diapositives des plans de coupe et dÕŽlŽvation. Les archives de la Mairie se 
situeront en sous-sol, les salles de rŽunion au-dessus de la salle du Conseil. Le projet est examinŽ 
sous plusieurs angles : vu de lÕŽcole, de la place Bad-Abbach, de la halte-garderie/mŽdiath•que, de la 
pharmacie. 
 
Monsieur le Maire ajoute que lÕidŽe dÕouvrir lÕaccueil vers la halte-garderie et lÕŽcole a ŽtŽ accueillie 
favorablement par le jury, de m•me que celle de crŽer une esplanade lˆ o• il y a actuellement le 
perron de la salle des mariages. Mais ce projet nÕest pas validŽ. Ce qui est retenu, cÕest le principe 
dÕensemble qui offre, semble-t-il, une bonne solution pour que le b‰timent ne soit pas collŽ ˆ lÕŽglise et 
sÕint•gre bien ˆ la Place Bad-Abbach, surtout lorsque lÕextension de la halte-garderie/mŽdiath•que  
sera terminŽe, et que les nouveaux logements sociaux seront implantŽs. 
 
M.C. ROCHON demande si le cahier des charges intŽgrait la nŽcessitŽ de construire un b‰timent aux 
normes Ç Žconomie dÕŽnergie È. A. ROUX rŽpond que les normes HQE font intŽgralement partie du 
cahier des charges. Monsieur le Maire ajoute que lÕon a aussi rŽflŽchi ˆ des murs vŽgŽtalisŽs et ˆ 
lÕutilisation de la gŽothermie. 
 
M.J. TRINTIGNAC souligne que ce genre de projet structure une Commune. Il faudrait consulter la 
population de Charbonni•res. Elle pense que le principe architectural retenu est en totale incohŽrence 
avec lÕexistant. Elle ne comprend pas quÕon puisse adjoindre une construction cubique sur plusieurs 
niveaux ˆ un b‰timent ancien. 
 
J. PAGNON se demande si le permis de construire serait accordŽ au cas o• elle voudrait ajouter une 
telle verrue ˆ sa maison.  
Monsieur le Maire rŽpond que tout dŽpend de lÕintŽgration dans le paysage. 
 
T. ELMASSIAN remarque que, si ont modifie le projet, le cožt dÕobjectif va Žvoluer et augmenter. Par 
ailleurs, lÕordre du jour est transmis trop tard aux Conseillers pour pouvoir Žtudier les dossiers. 
Dans ce projet, lÕinsertion paysag•re nÕest pas ŽtudiŽe. Le plan de masse ne prend pas en compte 
lÕensemble des b‰timents publics sur la place. La prŽsentation est rŽductrice, sans volume, sans 
perspective. 
T. ELMASSIAN rappelle que le r™le du jury dÕun concours est dÕapprŽcier la qualitŽ architecturale dÕun 
projet et lÕinsertion paysag•re, au m•me titre que le respect du cahier des charges. La seule solution 
qui lui para”t envisageable aujourdÕhui est de reporter la dŽcision. Dans le cas contraire, il votera 
contre le projet. Il ne souhaite pas faire de lÕopposition systŽmatique, mais dans le cas prŽsent, il ne 
peut accepter ce projet. 
 
Monsieur le Maire explique quÕil aurait dž logiquement proposer cette dŽlibŽration apr•s la derni•re 
rŽunion du jury le 18 dŽcembre 2007. Par intŽgritŽ morale, de la part du Maire et de son Žquipe, il a 
ŽtŽ dŽcidŽ de ne pas le faire avant les Žlections municipales. CÕest donc la premi•re fois que lÕon parle 
de ce projet en Conseil Municipal. LÕarchitecte attend de savoir sÕil peut continuer ˆ travailler. il insiste 
sur le fait que le principe architectural retenu ouvre la Mairie sur la Place Bad-Babache et lÕŽcole, et 
a•re ce pŽrim•tre. Mais si chacun estime quÕil faut revoir le projet, on a le temps. 
 
T. ELMASSIAN remarque quÕon ne conna”t pas le raccordement du projet avec la place Bad-Abbach 
et son intŽgration dans le P.P.I. du Grand Lyon. 
Monsieur le Maire rŽpond que la place Bad-Abbach se situe ˆ lÕarticulation de plusieurs enjeux, suivis 
de tr•s pr•s par le Grand Lyon. Il ajoute quÕun dŽnivelŽ important, de plus de 3 m, impose des 
contraintes ˆ lÕarchitecte pour Žpouser le relief. 
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T. ELMASSIAN constate quÕil na pas de rŽponse sur lÕinsertion paysag•re globale du projet. Le projet 
poss•de des qualitŽs mais prŽsente trop de risques. 
Monsieur le Maire se dit responsable de lÕavenir de la Commune. Les b‰timents existants ont ŽtŽ 
implantŽs ˆ une certaine Žpoque, o• la place Bad-Abbach Žtait un lieu de regroupement. Il faut 
prŽserver cet aspect reprŽsentŽ aujourdÕhui par la Mairie, la cr•che -halte-garderie/mŽdiath•que  , et 
les Žcoles. 
 
T. ELMASSIAN renouvelle son constat : si lÕon fait Žvoluer le projet, on ne ma”trisera plus les cožts. Il 
faut se donner le temps pour plus de rŽflexion. 
 
M.J. TRINTIGNAC demande Žgalement quÕon reporte le vote de ce soir. Elle est dÕaccord sur le fond 
mais pas sur la dŽclinaison du projet. 
 
P. FAYOLLE demande si les honoraires de lÕŽquipe dÕingŽnierie sÕajoutent au cožt dÕobjectif. Monsieur 
le Maire rŽpond affirmativement. A. ROUX ajoute que le cožt au m2 doit •tre calculŽ en tenant compte 
quÕon rŽhabilite tout le b‰timent. 
 
M. GIGOT trouve que le projet a des qualitŽs et quÕil ne faut pas le rejeter purement et simplement. Il 
faut lÕŽtudier en parall•le  avec le projet de la halte-garderie-mŽdiath•que.  
 
T. ELMASSIAN craint que le Code des MarchŽs Publics ne donne pas au projet la possibilitŽ 
dÕŽvoluer sans risque dÕenvolŽe des cožts. 
 
Monsieur le Maire souligne que lÕarchitecte a bien compris quÕil devait amender son projet. Il faut partir 
sur des bases solides et consensuelles et sur un engagement de travail en commun. 
 
C. CLERC-REYBIER se dit choquŽe quÕon puisse remettre en question le principe-m•me du 
concours, qui a ŽtŽ dŽcidŽ dŽmocratiquement. 
 
G. JACQUET a lÕimpression que les conseillers opposŽs au vote de ce soir ne sont pas suffisamment 
entrŽs dans le projet, pour apprŽhender tout ce quÕil pourrait apporter ˆ la Commune. 
Monsieur le Maire pense que cÕest un projet sŽrieux et quÕon sait gŽrer le Code des MarchŽs Publics. 
Il nÕest pas question de revenir sur le choix dÕun jury de concours. Il est cependant possible de retirer 
la dŽlibŽration de ce soir, pour se donner le temps de retravailler le projet. 
 
T. ELMASSIAN demande quÕon rŽflŽchisse sur ce dossier tant pour ce qui concerne la partie 
administrative que qualitative. 
 
M.J. TRINTIGNAC demande quÕune commission Žlargie soit formŽe pour travailler sur le projet. 
 
Monsieur le Maire conclut la discussion en disant que lÕimportant est de faire avancer les dossiers 
communaux.  
 
Il propose de reporter le vote de ce soir : 

 
M. CALARD, F. GERAULT, B. de TESTA sont CONTRE. 
 
Pour 24 VOIX POUR, 
le Conseil Municipal décide de surseoir au projet de délibération N° 9 ; 
 
 

IV. Questions diverses 
 
 

1) SIGERLy 
 
T. ELMASSIAN, dŽlŽguŽ de la Commune, rend compte de la premi•re rŽunion du Syndicat.                    
P. ABADIE, Maire de SATHONAY-CAMP et Vice-PrŽsident de la CommunautŽ Urbaine a ŽtŽ Žlu 
PrŽsident. Il y a maintenant 4 vice-prŽsidents au lieu de 3 au prŽcŽdent mandat. Au cours de cette 
premi•re rŽunion, il y a eu Žgalement Žlection de la Commission dÕAppel dÕOffres et dÕune commission 
de dŽlŽgation de service public pour un rŽseau de chaleur ˆ ALBIGNY.  
Dans les dossiers ˆ l ÕŽtude, on parle dÕun rapprochement du SIGERLy et du SYDER ˆ lÕhorizon 2010. 
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2) Conseillers délégués 
 
M.J. TRINTIGNAC demande o• en est la nomination des conseillers dŽlŽguŽs. Monsieur le Maire 
rŽpond quÕil en parlera au prochain Conseil Municipal. 
 

3) Commission extra-municipales 
 
P. FAYOLLE demande quand on connaitra leur composition. Monsieur le Maire rŽpond que cela se 
fera dans les jours qui viennent, la Mairie re•oit encore des demandes.  
 

4) COGEGIM 
 
P. FAYOLLE sÕenquiert du projet COGEGIM. Monsieur le Maire rŽpond quÕil semble abandonnŽ du 
fait du promoteur. 
 

5) Jumelage 
 
P. CALARD rappelle les festivitŽs du 30•me  anniversaire du jumelage, du 8 au 12 mai. Il esp•re que 
les Charbonnois seront nombreux ˆ participer, depuis lÕaccueil des cars jusquÕˆ leur dŽpart. 
 

6) Quelques dates 
 
 
dates communiquées par C. CLERC-REYBIER 
- prochain C.C.A.S.   22 MAI 
- commission sociale   29 MAI 
- commission extra-municipale sociale 10 JUIN 
- F•te des bŽbŽs    24 MAI 
 
dates communiquées par M. GIGOT 
- commission cadre de vie     3 JUIN 
- nettoyage du ruisseau   24 MAI 
 
 
 
Prochain Conseil Municipal : LUNDI 23 JUIN  
 
 
 
La sŽance est levŽe ˆ 22 H 30. 


